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Des rapports pas si faciles

entre conseils d’entreprise et syndicats
Marie WIERINK

Les Pays-Bas connaissent comme

l’Allemagne un modèle dual de relations

professionnelles qui organise une division

du travail représentatif entre organisa-

tions syndicales et conseils d’entreprise.
Les premières sont chargées de la négocia-

tion collective des salaires et des condi-

tions d’emploi, interviennent pour ces né-

gociations le plus souvent de l’extérieur et

par le moyen de leurs permanents, et les se-

conds disposent de compétences d’avis,

ont droit à être consultés sur la vie de l’en-

treprise et disposent d’un droit à « consen-

tir » (instemmingsrecht), véritable droit

de veto en fait, sur certaines mesures socia-

les comme l’organisation des horaires par

exemple.

Les organisations syndicales n’ont

pas droit de cité dans les entreprises aux

Pays- Bas, sauf dans les cas où des grou-

pes de militants (kaderleden) ont obtenu

par voie conventionnelle des moyens de

fonctionnement, mais aucune compé-

tence spécifique de négociation ne leur

est reconnue. Les conventions collectives

sont conclues à durée déterminée et en

principe, toutes les organisations syndica-

les sont admises à négocier.

Comment fonctionne concrètement

cette relation entre les conseils d’entre-

prise et les organisations syndicales aux

Pays-Bas ? Il faudrait un travail analogue

à celui mené par A. Hege et C. Dufour en

Allemagne, France, Italie et Grande-Bre-

tagne
1

pour répondre de manière appro-

fondie à cette question. A défaut, deux

brefs articles parus en mars 2004 dans

deux publications spécialisées, Onderne-

mingsraad (« Conseil d’entreprise ») des-

t inée aux membres des consei ls
d’entreprise, et Zeggenschap (« Avoir son

mot à dire »), revue intersyndicale des-

tinée à un public syndicaliste ou intéressé

par les questions syndicales, apporte des

éléments de réponse à cette question. Ils
rendent compte d’une enquête menée sur

ce point auprès de membres de conseils

d’entreprise et de syndicalistes. Cette en-

quête a été bâtie par Aldo Dikker, un
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1. Christian Dufour, Adelheid Hege (2002), L’Europe syndicale au quotidien : la représentation
des salariés en France, Allemagne, Grande-Bretagne et Italie, Bruxelles, Bern, Berlin,
PIE-Peter Lang.
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Encadré

Les conseils d’entreprise aux Pays-Bas

Les conseils d’entreprise ont été mis en place par une loi de 1950 plusieurs fois

modifiée jusqu’en 1998 1. Leur constitution est obligatoire dans les entreprises de
plus de 50 salariés, mais ils peuvent également être institués dans les entrepri-

ses de 10 à 50 salariés à la demande des salariés ; certaines conventions collec-

tives prévoient leur mise en place à partir de 25 salariés. Les conseils

d’entreprise sont également obligatoires dans le secteur para-public et dans l’ad-

ministration.

En 2001, 71 % des établissements de 50 salariés et plus avaient constitué un
conseil d’entreprise. Les plus grands établissements sont presque complètement

couverts (94 % des plus de 200 salariés contre 58 % des plus de 100). En 2002,
68,8 % des salariés appartenaient à un établissement couvert par un conseil. La

majorité des membres des conseils d’entreprise (environ 60 %) sont syndiqués.
Mais l’on constate une forte corrélation entre le degré de syndicalisation et le

pourcentage de membres des conseils élus sur listes syndicales (Klandermans et
Visser, 1995).

Contrairement au comité d’entreprise français, l’employeur n’en est ni membre ni
président. Le conseil est formé à l’issue d’élections à un tour, sur scrutin de listes

présentées par des organisations syndicales ou des groupes de salariés. Il n’est
pas facile de constituer ces listes : un tiers des conseils d’entreprise en 2001 a

un ou plusieurs sièges non pourvus.

Le conseil se réunit au minimum deux fois par an, et davantage s’il est néces-

saire de l’informer ou de le consulter sur différents points tenant à la situation
économique ou à la vie de l’entreprise ou de l’établissement, aux questions tech-

nologiques et de sécurité. En outre, un certain nombre de décisions de gestion
de l’employeur en matière sociale doivent obtenir l’assentiment du conseil (ins-

temmingsrecht) comme la fixation des horaires de travail, certains régimes de pri-

mes. Dans la pratique, les conseils d’entreprise se réunissent 14 fois par an ;

plus de la moitié de ces réunions (8,5) se tiennent en présence de la direction 2.

En cas de désaccord, l’employeur doit suspendre sa décision pendant un mois et

le conseil d’entreprise a le droit de saisir la Chambre des entreprises du Tribunal
d’Amsterdam. Le conseil a une compétence de négociation uniquement dans les

domaines où cette compétence lui est reconnue par les accords collectifs. Les
sujets les plus importants sont d’abord les réorganisations, puis les conditions de

travail (62 % des conseils ont constitué une commission des conditions de tra-

vail) et le temps de travail, et enfin les rémunérations.

Les membres des conseils d’entreprise jouissent d’une protection contre le licen-

ciement, et les conseils peuvent utiliser pour leur fonctionnement des moyens de

l’entreprise « dans des limites raisonnables ». Les accords collectifs prévoient
souvent de telles facilités de fonctionnement.

1. Cf. Robert van het Kaar, EIRO, 25/10/2003, NL 0309102T, Thematic feature, Work councils and other
work place employee representation and participation structures, Netherlands.
2. D’après R. Van Het Kaar (2003), 15 % des conseils d’entreprise fonctionneraient bien et 40 à 50 %
moyennement bien.



membre de la rédaction 1 de ces deux re-

vues, et son questionnaire a été soumis à

l’avis d’experts 2. D’un point de vue mé-

thodologique, il s’agit plus d’un sondage

que d’une véritable enquête, et on peut re-

gretter que certaines variables n’aient pas

été prises en compte. Cependant, les ré-

sultats de cette enquête ne paraissent pas

contradictoires avec les quelques infor-

mations disponibles sur cette question

dans la littérature scientifique qui pointe

le caractère inégal et parfois difficile des

relations entre ces deux instances 3. Il pa-

raît donc intéressant de s’y arrêter.

Les résultats de l’enquête mettent en

évidence d’une part que la relation entre

ces deux éléments du système représenta-

tif néerlandais est marquée dans la plu-

part des cas par la distance et la faiblesse

des contacts, et d’autre part que ce sont

les dossiers de restructurations plus que

tous les autres qui fournissent les occa-

sions de tisser une coopération plus

étroite. Cette coopération limitée est

d’autant plus remarquable que la négo-

ciation collective confère plus de marges

d’intervention aux conseils d’entreprise,

dans le cadre de la décentralisation de la

négociation collective prévoyant de com-

pléter des dispositions cadres adoptées au

plan de la branche par des adaptations lo-

cales mises au point avec les conseils.

Avant de les présenter avec plus de préci-

sion, nous allons donner quelques élé-

ments d’information sur le cadre

institutionnel qui organise les conseils

d’entreprise aux Pays-Bas et sur leur mise

en place effective (voir encadré).

Une double enquête

Les deux revues Zeggenschap et

Ondernemingsraad ont publié au même

moment deux articles reflétant les résultats

des deux volets complémentaires de l’en-

quête menée par A. Dikker entre septembre

et novembre 2003 auprès de membres de

conseils d’entreprise d’une part, et de diri-

geants syndicaux d’autre part.

Bien que les questionnaires aient été
mis au point avec des spécialistes des re-

lations professionnelles, il ne s’agit pas à

proprement parler d’une enquête scienti-

fique et on ne trouvera pas tous les rensei-

gnements notamment méthodologiques
qui accompagnent habituellement ce type

de travaux, de même que les traitements

auxquels les résultats ont été soumis ne

vont pas au-delà de quelques croisements

simples. Les échantillons sont d’échelle
très différente selon qu’il s’agit de l’en-

quête menée auprès des conseils d’entre-

prise ou de l’enquête menée auprès des

syndicalistes.

Le questionnaire destiné aux mem-

bres des conseils d’entreprise a été adres-

sé aux 6 500 conseils d’entreprise

abonnés à la revue Ondernemingsraad et

1078 réponses ont été retournées, témoi-

gnant d’un taux de réponse d’environ
20 %. D’après A. Dikker, les répondants

sont essentiellement des présidents de

conseils ou des secrétaires. L’exploitation

des réponses mettra en évidence la taille

des établissements, et leur degré de syndi-

calisation.

Le questionnaire destiné aux syndica-

listes a été diffusé par l’intermédiaire des
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1. Nous remercions Aldo Dikker, membre de la rédaction de Ondernemingsraad et rédacteur en
chef de Zeggenschap pour sa disponibilité et les compléments d’informations qu’il nous a
apportés pour la rédaction de cet article.

2. J. Visser notamment, qui est membre de la rédaction de Zeggenschap.

3. Visser, 1995.



plus grands syndicats de la CNV et de la

FNV, sans qu’on puisse savoir combien

de dirigeants ont été touchés sur les 900

dirigeants syndicaux environ qui sont
employés par les plus grands syndicats. A

la FNV, les syndicats couvrant les sec-

teurs industriels, le secteur public et

para-public et le bâtiment ont été associés

à l’enquête ; à la CNV, ce sont les sec-

teurs des services qui ont participé. Du

coté syndical, les réponses sont parve-

nues en nombre limité puisque seulement

83 questionnaires ont été retournés, ce

qui donnerait cependant un taux de ré-

ponse de près de 10 %. Mais cet échantil-

lon est biaisé : il faut noter d’une part, à la

CNV le refus de participer des syndicats

de l’industrie et du bâtiment, d’autre part,

le fait que, sur ces 83 réponses, le quart a
été transmis par le syndicat de la maîtrise

et de l’encadrement, De Unie1. Malgré

cette difficulté évidente à mobiliser les

cercles militants pour cette enquête, les

résultats du questionnaire syndical n’en
paraissent pas moins représentatifs des

attitudes à l’égard des conseils d’entre-

prise, selon Aldo Dikker qui les a discutés

avec des spécialistes.

Du fait de cette disparité d’échelle,

nous nous centrerons dans ce qui suit sur

l’enquête menée auprès des membres des

conseils d’entreprise (CE, dans la suite du
texte).

Qui sont les CE qui ont répondu ?

Qui sont les conseils d’entreprise qui
ont répondu ? Si la syndicalisation dans

les entreprises qu’ils représentent n’est

pas toujours très forte, la plupart des ré-

ponses proviennent de conseils où les

membres élus sur listes syndicales sont
fortement représentés (tableau 1).

Les résultats publiés ne renseignent

pas sur l’origine sectorielle des conseils

ayant répondu. Cependant, on peut en

avoir une idée à travers la question sur les
syndicats les plus contactés.

La FNV arrive en tête des syndicats

mentionnés (47 % pour FNV Bondgeno-

ten représentant les secteurs de l’in-

dustrie, des services marchands, de
l’agro-alimentaire et des transports ; 42 %

pour la FNV du secteur public et para-pu-

blic). Les deux syndicats de la CNV du

secteur privé industriel et du secteur pu-
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Tableau 1. Syndicalisation des établissements
et des conseils des répondants

Taux de syndicalisation
des établissements

% des membres
du conseil syndiqués

Moins de 10 % 21 % Moins de 20 % 23 %

10 à 20 % 21 % 20 à 35 % 10 %

20 à 35 % 19 % 35 à 50 % 13 %

35 à 50 % 14 % 50 à 65 % 12 %

Plus de 50 % 8 % Plus de 65 % 31 %

Ne sait pas 17 % Ne sait pas 11 %

1. Ceci pourrait traduire un intérêt particulier du syndicat de l’encadrement pour les conseils
d’entreprise, du fait de sa position souvent marginale dans les processus de négociation
collective.



blic et para-public sont aussi fortement

mentionnés : 26 % pour le premier et

23 % pour le second. Enfin, le syndicat de

l’encadrement De Unie (affilié à la cen-

trale MHP) est cité par 24 % des répon-

dants. 29 % des répondants indiquent en

outre avoir des contacts avec d’autres

syndicats et il s’agit alors surtout des syn-

dicats du bâtiment et de la construction de
la FNV et de la CNV et d’un syndicat ca-

tégoriel de la santé, NU 91.

Les deux tiers des CE n’ont que peu
ou pas de contacts avec
les dirigeants syndicaux

Les conseils ont-ils de fréquentes re-

lations avec les dirigeants syndicaux ? Il

est frappant de remarquer que 63 % des

conseils disent n’avoir jamais ou seule-

ment une ou deux fois par an un contact
avec des dirigeants syndicaux (tableau 2).

Ceux qui ont des contacts

La fréquence de ces contacts est forte-

ment dépendante de plusieurs facteurs : le

degré de syndicalisation de l’entreprise,

sa taille, et le fait qu’elle dispose d’une

convention collective d’entreprise.

Dans les entreprises où le taux de syn-

dicalisation est annoncé comme inférieur

à 10 %, 60 % des conseils n’ont jamais de

contact avec les syndicats. A l’autre bout
de l’échelle, quand la syndicalisation est

supérieure à 65 %, 13 % de ces conseils

n’ont jamais de contacts. Un tiers des

conseils des entreprises bien syndiquées

rencontrent les syndicats entre 3 et 5 fois

par an.
Les conseils des grandes entreprises

ont plus de relations avec les syndicats :

35 % des entreprises de plus de 1000 sala-

riés ont des contacts entre 6 et 11 fois par

an avec les syndicats, et 24 % de celles de

100 à 250 salariés.

Les rapports sont plus souvent parti-

culièrement étroits quand l’entreprise est

couverte par un accord collectif qui, rap-

pelons-le, est négocié et signé par le ou

les permanents d’une ou plusieurs organi-

sations syndicales extérieures à l’entre-

prise : dans ce cas 20 % des entreprises

ont plus de 12 fois par an l’occasion de
contacter le syndicat, contre 4 % de l’en-

semble des entreprises. Dans ce cas, 14 %

des conseils disent n’avoir jamais de

contact contre 29 % pour l’ensemble.

Plus l’entreprise est grande, plus fré-

quents sont les contacts informels : 37 %

des conseils qui déclarent avoir des
contacts informels avec les dirigeants

syndicaux appartiennent à des entreprises

de plus de 1000 salariés.

Ceux qui n’ont pas

ou peu de contacts

Dans un cas sur deux des conseils qui

déclarent n’avoir jamais de relation avec

les organisations syndicales (29 % du to-

tal des réponses), la relation distante avec

les dirigeants syndicaux est volontaire de
la part des conseils d’entreprise, mais

faute d’analyses plus fines, on ne sait pas

à quoi peut être particulièrement liée cette

indifférence (tableau 3).

Sur l’ensemble des conseils, un gros

tiers souhaiterait avoir plus de contact

(36 %) mais 54 % à l’inverse ne souhai-

tent pas intensifier les contacts.
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Tableau 2. « Etes-vous en relation
avec des dirigeants syndicaux ? »

Jamais 29 %

1 ou 2 fois par an 34 %

3 à 5 fois par an 24 %

6 à 11 fois par an 8 %

Plus de 12 fois par an 4 %

Ne sait pas 1 %



Les points sur lesquels CE

et syndicats se rencontrent

Les conseils d’entreprise ont plus

souvent des contacts avec les syndicats
dans les domaines de compétences des

conseils qu’à propos des conventions col-

lectives (tableau 4). En dépit d’une ten-

dance à la décentral isat ion de la

négociation collective, ceci témoigne
d’une claire division du travail entre les

deux instances, la négociation collective

restant l’apanage quasi-exclusif des orga-

nisations syndicales. Ainsi, seulement

23 % des conseils déclarent avoir des
contacts avec les syndicats en ce qui

concerne l’adaptation locale d’un accord

collectif négocié à un autre niveau.

C’est bien sur les sujets où la consul-

tation et l’accord du conseil sont obliga-

toires que les contacts sont les plus

fréquents, et parmi ces sujets, les fusions,

réorganisations et restructurations sont

les plus citées. Le sondage effectué parmi

les dirigeants syndicaux le confirme :
89 % des dirigeants citent les réorganisa-

tions et plans sociaux comme les dossiers
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Tableau 3. « Pourquoi n’avez-vous pas de contact
avec les dirigeants syndicaux ? »

Pas besoin de contact. L’entreprise fonctionne mieux sans. contact 53 %

On a essayé d’avoir un contact mais sans succès 4 %

On a eu des contacts mais on ne s’est pas entendu 1 %

Jusque là on s’est débrouillé seul mais on pense à contacter le syndicat 16 %

Autre 26 %

Le conseil est associé à la pré-discussion de la convention collective 29 %

Le résultat de la négociation de l’accord collectif est présenté au conseil 16 %

Le conseil est aidé ou conseillé pour l’adaptation de l’accord collectif
au niveau de l’entreprise 23 %

Le conseil contacte le syndicat à propos de sujets soumis à consultation 46 %

Le conseil contacte le syndicat sur des sujets sur lesquels il doit donner
son accord 43 %

Autres 26 %

Ne sait pas 3 %

Total supérieur à 100, car plusieurs réponses possibles.

Tableau 5. « Sur quels sujets trouvez-vous le soutien
des syndicats important pour que le CE fasse bien son travail ? »

Adaptation ou complément des clauses de la convention collective 58 %

Réorganisations, plans sociaux 81 %

Conditions de travail 29 %

Relations avec le management 17 %

Autres 4 %

Tableau 4. « Sur quels sujets avez-vous été en contact
avec les dirigeants syndicaux ? »



principaux sur lesquels ils rencontrent les

CE (tableau 5).

Dans les cas très fréquents où les en-

treprises mettent en projet des restructu-

rations ou des fusions, la coopération

entre conseils d’entreprise et organisa-

tions syndicales s’avère en effet cruciale.

La division du travail entre eux confère

aux conseils d’entreprise le droit à être
consultés sur ces projets, en amont de la

décision patronale, tandis que les organi-

sations syndicales seront chargées de dis-

cuter des plans sociaux et géreront les

conséquences des décisions arrêtées. On
voit ainsi que la qualité des relations entre

le syndicat et les conseils d’entreprise

joue sur la qualité de l’information dont

disposera le syndicat, et encore plus dans

l’hypothèse où les salariés sont peu syn-

diqués.

Une relation empreinte
de distance critique

Seulement un conseil d’entreprise sur
cinq déclare avoir des contacts réguliers

et informels avec des dirigeants syndi-

caux qu’il sent toujours prêts à le soute-

nir. Presque la moitié des conseils

d’entreprise (46 %) pensent cependant
que les dirigeants syndicaux ne sont dis-

ponibles pour eux que quand ils le de-

mandent et un peu moins (40 %)

déclarent qu’il est difficile de les contac-

ter, voire que les dirigeants syndicaux ne

s’intéressent pas à eux (tableau 6).

Sur la même question posée en miroir

aux dirigeants syndicaux, on observe que
le sentiment de distance ou de désintérêt

est quelque peu réciproque. Ainsi, 10 %

des dirigeants syndicaux déclarent qu’ils

aimeraient bien avoir plus de contact avec

les conseils mais que ceux-ci semblent ne
pas en avoir besoin. Mais un quart des di-

rigeants syndicaux mentionne en re-

vanche une autre raison de la faiblesse

des contacts : le manque de temps.

Enfin, dans les grandes entreprises
(plus de 1000 salariés), 43 % des conseils

d’entreprise déclarent se sentir plus com-

pétents que les dirigeants syndicaux en ce

qui concerne la connaissance de l’entre-

prise. Dans le cas des entreprises petites
et moyennes, 62 % des conseils recon-

naissent une plus grande compétence aux

dirigeants syndicaux.

Quant au jugement réciproque que les

conseils d’entreprise et les dirigeants syn-

dicaux portent sur leur activité, on note

que les dirigeants syndicaux sont plus cri-

tiques à l’égard des conseils que ne le

sont ces derniers à leur égard. 37 % des

conseils déclarent que le travail effectué
par le dirigeant syndical est bon, 40 % le

trouvent suffisant, et 14 % le qualifient de

moyen, tandis que 21 % des dirigeants

syndicaux estiment que le travail des
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Tableau 6. « Comment qualifieriez-vous votre relation
avec le dirigeant syndical qui s’occupe de votre entreprise ? »

Le dirigeant syndical est toujours prêt à nous soutenir. Nous avons des contacts
réguliers et informels avec lui 21 %

Le dirigeant syndical est toujours prêt à nous soutenir mais seulement quand
nous avons besoin de lui 46 %

Il nous faut faire des efforts pour arriver à le contacter quand nous en avons besoin 17 %

Nous pensons que nous intéressons peu le dirigeant syndical 13 %

Ne sait pas 3 %



conseils est bon, 45 % le jugent satisfai-

sant et 24 % le qualifient de moyen.

Une relation plus dense
avec les grandes entreprises ?

Même si l’on peut regretter le carac-

tère limité des traitements statistiques ef-

fectués sur les réponses des conseils
d’entreprise, qui ne permet pas notam-

ment d’éclairer l’influence croisée de la

syndical isat ion des membres des

conseils, de la taille des entreprises et de

leurs secteurs d’activité, on trouve dans
cette double enquête de riches enseigne-

ments sur la pratique et le vécu des rela-

tions entre conseils d’entreprise et

organisations syndicales. Comme Aldo

Dikker le souligne dans les conclusions
aux deux articles précités, il ressort des

réponses que la relation conseil-syndicat

n’est pas orientée du bon côté : elle est

plus étroite et plus dense entre les diri-

geants syndicaux et les conseils des plus
grandes entreprises, les plus structurées,

et celles qui sont déjà l’objet d’un travail

de négociation plus ciblé à travers la con-

clusion périodique d’accords d’entre-

pr ise , tandis que les plus pet i tes
entreprises sont quelque peu laissées à

l’écart. Le deuxième enseignement de

l’enquête est qu’en cas de réorganisations

entraînant menaces sur l’emploi ou sur

l’entreprise, les conseils d’entreprise et
les organisations syndicales se rappro-

chent et organisent alors en coopération

ce qui relève de la division du travail tra-

ditionnelle entre instance interne de parti-

c ipat ion et instance externe de
négociation.

Sur la question de la négociation col-

lective, il semble qu’il y ait encore beau-

coup à faire pour mieux soutenir sa

décentralisation au niveau des conseils et
pour l’articuler plus étroitement avec la

négociation de l’accord cadre ou support.

La préoccupation est pourtant déjà an-

cienne. En 1995, Visser observait déjà, à

partir d’une grande enquête statistique

menée auprès de membres syndiqués et

non syndiqués des conseils, que la moitié

des membres des CE étaient favorables à

une extension des pouvoirs des CE en

matière de négociation collective au ni-

veau de l’entreprise. Mais dans le même

temps, la moitié des membres syndiqués

et les trois quarts des membres non syndi-

qués partageaient l’opinion selon laquelle

les dirigeants syndicaux sont en situation

de négocier de manière plus indépendante

vis-à-vis de l’employeur que les conseils

d’entreprise. Ils en déduisaient à l’époque

que les membres des conseils, y compris

les non-syndiqués, tenaient à conserver

les deux avantages : celui de la proximité

des conseils d’entreprise habilités à négo-

cier et l’apport du professionnalisme des

négociateurs syndicaux professionnels.

L’enquête de Aldo Dikker montre que

cette coopération est encore largement à

construire.
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